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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Bureau

Séance du jeudi_28 mars 2024
Membres du Bureau en exercice: 33

Le Bureau, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni salle Robert SCHWINT - La City-4 rue Gabriel
Plançon -- 25000 Besançon, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT, Présidente de Grand
Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17.

La séance est ouverte à 18h10 et levée à 19h17.

Etaient présents :, Mme Catherine BARTHELET, Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. René
BLAISON, M. Nicolas BODIN (à compter de la question n° 25), Mme Marie ETEVENARD (à compter
de la question n° 20), Mme Larine GAGLIOLO, M. Gilbert GAVIGNET, M. Olivier GRIMAITRE,
M. Yves GUYEN, M. Daniel HUOT, M. Denis JACQUIN, M. Frank LAIDIE, M. Christophe LIME,
M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Yves MAURICE, M. Jean-Paul MICHAUD, M. Anthony NAPPEZ,
M. Gilles ORY, Mme Françoise PRESSE, M. Franck RACLOT, M. Pascal ROUTHIER , M. Nathan
SOURISSEAU, M. Fabrice TAILLARD, Mme Anne VIGNOT, M. Benoit VUILLEMIN, Mme Marie
ZEHAF

Etaient absents : Mme Frédérique BAEHR, M. Gabriel BAULIEU, M. François BOUSSO,
M. Sébastien COUDRY, M. Marcel FELT, M. Aurélien LAROPPE, M. André TERZO

Secrétaire de séance : Mme Catherine BARTHELET

Procurations de vote : Mme Frédérique BAEHR donne pouvoir à Mme Marie ZEHAF, M. Gabriel
BAULIEU donne pouvoir à Mme Catherine BARTHELET, M. François BOUSSO donne pouvoir à
M. Nathan SOURISSEAU, M. Sébastien COUDRY donne pouvoir à M. Nicolas BODIN, M. Aurélien
LAROPPE donne pouvoir à Mme Larine GAGLIOLO, M. André TERZO donne pouvoir à
M. Christophe LIME

Délibération n°2024/2024.00069
Rapport n°2 - Garanties d'emprunts - Compétence Habitat (Mars 2024)

REÇU EN PREFECTURE

Le 05 avril 2024

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-242500361-20240328-D202400069I0-DE

Publié le : 05/04/2024



2
Garanties d'emprunts - Compétence Habitat {Mars 2024)

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président

Commission n1
Date
20/03/2024

Avis
Favorable

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé:
Il est proposé d'apporter une garantie d'emprunt d'un montant total de 8 888 292,25 € pour onze
demandes déposées en matière d'habitat par NEOLIA, SCI LA COMBE DU FOUR, ICF HABITAT
NORD EST SA D'HLM, L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DU DOUBS ET
LOGE.GBM. Pour ces demandes, il est vérifié que les ratios prudentiels et le règlement d'attribution
des aranties d'emprunt sont respectés.

Il est proposé ci-dessous une synthèse des demandes formulées et présentées en détail dans le point
suivant (voir délibérations de garanties en annexe).

1 - Opérations financées par les prêts à garantir (Habitat)

Dossier 373
Demandeur: NEOLIA
Contrat de prêt : 153936
Montant à garantir: 1 227 635,00 € (soit 50 % du prêt total de 2 455 270,00 €)
Affectation de l'emprunt: Acquisition/Amélioration de 34 logements 1 rue de l'Amitié à Besançon
Niveau de performance énergétique : BBC Rénovation

Dossier 374
Demandeur : NEOLIA
Contrat de prêt : 153513
Montant à garantir ; 63 987,75 € (soit 15 % du prêt total de 426 585,00 €)
Affectation de l'emprunt : Construction de 4 logements situés le Bois Joli à Grandfontaine
Niveau de performance énergétique : RT 2012 - 10 %

Dossier 375
Demandeur : NEOLIA
Contrat de prêt : 153507
Montant à garantir : 135 448,80 € (soit 15 % du prêt total de 902 992,00 €)
Affectation de l'emprunt: Construction de 8 logements Impasse de la Barrière à Pelousey
Niveau de performance énergétique : RT 2012- 10 %

Dossier 376
Demandeur : NEOLIA
Contrat de prêt : 155536
Montant à garantir: 129 054,00 € (soit 15 % du prêt total de 860 360,00 €)
Affectation de l'emprunt: Construction de 10 logements sur 22 logements VILLAGENERATION Zac
des Epenottes à Serre-les-Sapins
Niveau de performance énergétique : RT 2012 - 10 %
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Dossier 377
Demandeur : NEOLIA
Contrat de prêt : 155534
Montant à garantir: 154 863,60 € (soit 15 % du prêt total de 1 032 424,00 €)
Affectation de l'emprunt: Construction de 12 logements sur 22 logements VILLAGENERATION Zac
des Epenottes à Serre-les-Sapins
Niveau de performance énergétique : RT 2012- 10 %

Dossier 378
Demandeur : NEOLIA
Contrat de prêt : 153504
Montant à garantir: 553 635,90 € (soit 30 % du prêt total de 1 845 453,00 €)
Affectation de l'emprunt : Construction de 17 logements rue de la Courberoye à Avanne-Aveney
Niveau de performance énergétique : RT 2012- 10 %

Dossier 379
Demandeur : NEOLIA
Contrat de prêt : 154654
Montant à garantir: 537 468,50 € (soit 50 % du prêt total de 1 074 937,00 €)
Affectation de l'emprunt: Réhabilitation de 30 logements 13 AB C rue de l'Epitaphe à Besançon
Niveau de performance énergétique: BBC Rénovation (gain énergétique 59 %)

Dossier 380
Demandeur: SCI de la Combe du Four
Offre de prêt du 10/01/2024 de la CDC
Montant à garantir : 2 667 590, 70 € (soit 30 % du prêt total de 8 891 969,00 €)
Affectation de l'emprunt: Construction d'un EHPAD à Saint-Vit
La SCI de la Combe du Four est une Société Civile Immobilière dont le siège social est fixé à
Besançon rue des Cras et qui a été récemment créée par la Mutualité Française Comtoise. La
construction de l'EHPAD est portée par la SCI détenue très majoritairement par Mutualité Française
Comtoise à 99,9 %. Mutualité Française Comtoise qui sera gestionnaire de l'EHPAD sera locataire de
la SCI via un bail professionnel.

Dossier 381
Demandeur : ICF Nord Est SA D'HLM
Contrat de prêt : 155405
Montant à garantir: 2 120 001,50 € (soit 50 % du prêt total de 4 240 003,00 €)
Affectation de l'emprunt: Construction de 40 logements en VEFA 13 chemin Français à Besançon
Niveau de performance énergétique : RT 2012- 20 %
ICF est une société anonyme de logements sociaux à conseil d'administration. Il s'agit d'une entité de
SNCF Immobilier. GBM, a déjà par le passé accordé 2 garanties d'emprunts à cet organisme en 2014
pour un montant total de 3 029 445 € (garantie GBM à hauteur de 50 % d'un montant initial de
6 058 890 €).

Dossier 382
Demandeur : Office Public de l'Habitat du Département du Doubs
Contrat de prêt : 153342
Montant à garantir : 295 301,50 € (soit 50 % du prêt total de 590 603,00 €)
Affectation de l'emprunt: Acquisition en VEFA de 3 logements rue de la Corvée à Besançon
Niveau de performance énergétique : RT 2012

Dossier 383
Demandeur : LOGE.GBM
Contrat de prêt : 156825
Montant à garantir : 1003 305,00 € (soit 50 % du prêt total de 2 006 610,00 €)
Affectation de l'emprunt: Réhabilitation de 80 logements au 21 et 23 rue de l'Amitié à Besançon
Niveau de performance énergétique : BBC Effinergie Rénovation
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Il a été vérifié, sur la base des documents figurant dans les dossiers de demandes, que les différentes
clauses respectent le règlement des garanties d'emprunts de Grand Besançon Métropole. Les ratios
prudentiels sont rappelés dans le tableau joint en annexe.

Conformément à son règlement, le niveau de garantie pris en charge par Grand Besançon Métropole
se décline de la manière suivantè :

15 % pour toute opération réalisée sur des communes de moins de 2 000 habitants ;
30 % pour toute opération réalisée sur des communes de 2 000 à moins de 10 000 habitants ;
40 % pour toute opération réalisée sur des communes de 10 000 à moins de 30 000
habitants;
50 % pour toute opération réalisée sur des communes de plus de 30 000 habitants.

Par ailleurs, Grand Besançon Métropole renoncera au bénéfice de discussion pour ces opérations.

La situation financière du demandeur a été mesurée par Grand Besançon Métropole. Elle a été
appréciée à partir des informations financières disponibles (états financiers annuels du 31/12/2022).

Il. Provision pour garantie d'emprunt

Conformément au règlement précité, les demandes de garanties d'emprunts ne feront pas l'objet
d'une provision.

MM. René BLAISON (1), Pascal ROUTHIER (1) et André TERZO (1), conseillers intéressés, ne
prennent part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Bureau :

se prononce favorablement sur les demandes de garanties d'emprunts déposées en
matière d'habitat par NEOLIA pour 2 802 093,55 €, par la SCI la Combe du Four pour
2 667 590,70 €, par ICF Nord Est SA D'HLM pour 2 120 001,50 €, par l'Office Public de
l'Habitat du Département du Doubs pour 295 301,50 € et pour LOGE.GBM pour
1 003 305,00 € soit un montant total de 8 888 292,25 €.

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer les documents à
intervenir dans ce cadre.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 26 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseillers intéressés : 3

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Mme Cath RTHELET
Vice-Présii inte
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Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 373 / emprunt n° 153936 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 153936 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la Caisse 
des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 2 455 270,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 153936, constitué de 6 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 227 635,00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 374 / emprunt n° 153513 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 153513 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la Caisse 
des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 15 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 426 585,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la 
Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 153513, constitué de 4 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 63 987,75 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 375 / emprunt n° 153507 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 153507 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la Caisse 
des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 15 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 902 992,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la 
Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 153507, constitué de 5 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 135 448,80 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 376 / emprunt n° 155536 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 155536 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la Caisse 
des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 15 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 860 360,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la 
Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 155536, constitué de 5 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 129 054,00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 377 / emprunt n° 155534 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 155534 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la Caisse 
des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 15 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 032 424,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 155534, constitué de 5 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 154 863,60 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
 

 
 
 
                                                                                                                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 378 / emprunt n° 153504 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 153504 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la Caisse 
des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 30 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 845 453,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 153504, constitué de 4 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 553 635,90 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 379 / emprunt n° 154654 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 154654 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la Caisse 
des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 074 937,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 154654, constitué de 2 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 537 468,50 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
SCI LA COMBE DU FOUR : dossier 380 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2298 du Code Civil ; 
 
Vu la lettre d’offre de financement de la Caisse des Dépôts et Consignations jointe en annexe 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 30 % pour le 
remboursement d’un Prêt Logement Social (PLS) d’un montant total de 8 891 969 euros souscrit par la 
SCI SAINT VIT LA COMBE DU FOUR, ci-après l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 2 667 590,70 euros 
(deux millions six cent soixante-sept mille cinq cent quatre-vingt-dix euros et soixante-dix centimes) 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ce prêt constitué d’une Ligne de Prêt est destiné à financer la construction neuve d’un EHPAD situé rue 
la Combe du Four à Saint-Vit. 

 

Article 2 : Les caractéristiques financières du prêt sont les suivantes :  

 

 Enveloppe : PLS 2023 (Prêt Logement Social) 

 Montant du Prêt : 8 891 969 € 

 Index : Taux du Livret A (TLA) 

 Taux d’intérêt actuariel annuel : TLA en vigueur à la date d’effet du contrat + marge 1,11 % 

Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du taux du Livret A 
sans que ce taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 

 Durée d’amortissement : 15 ans 

 Préfinancement : 24 mois 

 Mobilisation des fonds : durant la phase de préfinancement ou au plus tard deux mois avant 
la 1ère échéance  

 Règlement intérets préfinancement : paiement en fin de préfinancement 

 Calcul des intérêts de préfinancement : Equivalent / base exact/365 

 Périodicité des échéances : trimestrielle 

 Profil amortissement : prioritaire (= amortissement constant) 

 Mode révision : Simple Révisabilité (SR) 

 Commission d’instruction : 0,06 % du montant de l’emprunt 

 Remboursement anticipé : indemnité actuarielle calculée sur courbe swap (J-40) 

 Typologie Gissler : 1A 
 
 
Article 3 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 



Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’Emprunteur est inférieure à douze (12) 
mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si cette durée est 
égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts feront l’objet d’une capitalisation sauf si l’Emprunteur 
opte pour le paiement des intérêts de la période. 
 
Article 4 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
ICF NORD EST SA D’HLM : dossier 381 / emprunt n° 155405 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 155405 en annexe, signé entre ICF NORD EST SA D’HLM, ci-après 
l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 4 240 003,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 155405, constitué de 2 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 2 120 001,50 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU DEPARTEMENT DU DOUBS : dossier 382 / emprunt n° 153342 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 153342 en annexe, signé entre OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU 
DEPARTEMENT DU DOUBS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 590 603,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la 
Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 153342, constitué de 5 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 295 301,50 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
LOGE.GBM : dossier 383 / emprunt n° 156825 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 156825 en annexe, signé entre LOGE.GBM, ci-après l’Emprunteur et la 
Caisse des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 2 006 610,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 156825, constitué de 2 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 003 305,00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
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